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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-03-19-098

Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017

Clinique Val de Seille

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-03-19-098 - Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017 Clinique Val de Seille 99



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-03-19-098 - Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017 Clinique Val de Seille 100



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-03-19-098 - Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017 Clinique Val de Seille 101



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-03-19-098 - Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017 Clinique Val de Seille 102



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-03-19-078

Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017 CM

Brugnon

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-03-19-100

Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017

CMPR Mardor

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-03-19-101

Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017

COMC Dracy-le-Fort

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-03-19-079

Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017 CRF

Hericourt

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-03-19-079 - Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017 CRF Hericourt 115
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-03-19-102

Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017 CRF

Le Bourbonnais

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-03-19-072

Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017 CRF

Navenne

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-03-19-081

Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017

GH70

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-03-19-103

Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017

HAD GCS Nord 71

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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BFC-2018-03-19-096

Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017 HJ

CMPR Mardor

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-03-19-096 - Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017 HJ CMPR Mardor 137
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-03-19-088

Arrêté modificatif portant fixation des dotations 2017

Korian La Bressane

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-03-28-010

Decision 18-062 Isle25 et Baumoises

accordant préalablement le transfert des autorisations initiales de mise en service de deux

ambulances et trois véhicules sanitaires légers au profit de l'entreprise de transports sanitaires

terrestres ''SARL Ambulances L'Isle25 & Baumoises'' dans le cadre d'une fusion par voie

d'absorption
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PREFET DE LA  RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ     

 

Direction Régionale de l’Alimentation, 
de l'Agriculture et de la Forêt 
 

Arrêté n° 
 

Fixant les conditions de financement par le Ministè re de l’Agriculture et de l’Alimentation  
des investissements en matière d’amélioration de la  valeur environnementale des peuplements 

type d’opération 8.5.A du Plan de Développement Rur al de Franche Comté 
(PDR)  

 
 

La Préfète de la Région Bourgogne- Franche-Comté 
Préfète de la Côte d’Or  

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
 
 

VU le règlement (CE) n°1303/2013 du Conseil du 17 décembre 2013 portant dispositions communes 
relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au 
Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la 
pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds 
social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et 
abrogeant le règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil ; 

VU le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et 
abrogeant le règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil ; 

VU le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2013 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune, et abrogeant les règlements (CEE) 
n°352/78, (CE) n°165/94, (CE) n°2799/98, (CE) n°814/2000, (CE) n°1200/2005 et n° 485/2008 ; 

VU le règlement délégué (UE) n°640/2014 du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) n° 1306/2013 du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle, les 
conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et les sanctions administratives applicables aux 
paiements directs, le soutien au développement rural et la conditionnalité ; 

VU le règlement n°702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides, dans 
les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le marché intérieur, en application 
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ; 

VU le règlement d’exécution (UE) n° 808/2014 de la commission du 17 juillet 2014, portant modalités 
d’application du règlement (UE) n° 1305/2013 ; 

VU  le règlement délégué (UE) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les modalités 
d’application du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le 
système intégré de gestion et de contrôle, les mesures en faveur du développement rural et la conditionnalité ; 

VU  le règlement délégué (UE) n° 907/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement 
(UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs et autres 
entités, la gestion financière, l’apurement des comptes, les garanties et l’utilisation de l’euro ; 
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VU le règlement d’exécution (UE) n° 908/2014 de la Commission du 6 août 2014 portant modalités 
d’application du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, l’apurement des comptes, les règles relatives aux 
contrôles, les garanties et la transparence ; 

VU le régime cadre  N° SA 41595 partie B «  Aides au développement de la sylviculture et à l’adaptation 
des forêts au changement climatique » notifiée à la commission le 12 août 2016 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1511-1-1, L1511-1-2 et L.4221-5 ; 

VU le code forestier et ses articles L121-6 et L124- 1 à 3, L313-2, D156-7 à D156-11 ; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-13 et suivants 
relatifs à l’Agence de services et de paiement ; 

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles et notamment son article 78 confiant aux régions, à leur demande, la qualité d’autorité de 
gestion pour le FEADER ; 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'agroalimentaire et la forêt ;  

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la recommandation 2003/361/CE de la Commission, du 6 mai 2003, concernant la définition des micro, 
petites et moyennes entreprises ; 

VU le décret 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement, modifié par le décret 2003-367 du 18 avril 2003 ; 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 
avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques - JO du 10 
juin 2001 ; 

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la 
période 2014-2020 ; 

VU le décret n° 2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement 
rural pour la période 2014-2020 ; 

VU le décret n° 2015-1282 du 13 octobre 2015 relatif aux subventions accordées par l'Etat en matière 
d'investissement forestier ; 

VU le décret n° 2016-126 du 8 février 2016 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement 
rural pour la période 2014-2020 ; 

VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses dans le cadre 
des programmes soutenus par le fonds structurel et d’investissement européens pour la période 2014-2020 ; 

VU l’arrêté ministériel du 19 mai 1999 approuvant les orientations régionales forestières pour la Bourgogne ;  

VU l’arrêté ministériel du 30 janvier 2001 approuvant les orientations régionales forestières pour la Franche-
Comté ; 

VU l’arrêté ministériel du 26 octobre 2015 relatif aux subventions de l’Etat accordées en matière 
d’investissement forestier, par le fonds stratégique de la forêt et du bois ; 
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VU l’arrêté ministériel du 8 mars 2016 pris en application du décret 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les 
règles nationales d’éligibilité des dépenses dans le cadre des programmes soutenus par le fonds structurel et 
d’investissement européens pour la période 2014-2020 ; 

VU l’arrêté préfectoral  17.433 du 26/09/2017 relatif à l’emploi des matériels forestiers de reproduction 
éligibles aux aides d’Etat sous forme de subventions ou d’aides fiscales pour le boisement, le reboisement et 
boisement compensateur après défrichement 

VU le Programme de Développement Rural (PDR)  de la Franche-Comté approuvé le 17 septembre 2015 et 
révisé le 28 décembre 2016, le 14 et 23 juin 2017 ; 

VU  la délibération du Conseil régional n° 14AP29 de l’Assemblée plénière du Conseil régional de Franche-
Comté en date du 21 février 2014 portant demande d’autorité de gestion de gestion du FEADER pour la 
période 2014-2020 ; 

VU la délibération 16AP8 de l’Assemblée plénière du Conseil régional de Bourgogne Franche-Comté en date 
du 21 janvier 2016 donnant délégation de pouvoir à la Présidente du Conseil régional en matière de gestion 
des fonds européen ; 

VU la convention entre la Région Franche-Comté, l’ASP et l’État, du 2 mars 2015 et son avenant en date du 
28 novembre 2015, relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) n°1305/2013 du 17 
décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région Franche-Comté et son avenant 
du 26 novembre 2015 ; 

VU la convention du 31 décembre 2015 entre la Région Franche-Comté et l’Etat relative à la délégation de 
certaines tâches de l’autorité de gestion du Programme de Développement Rural à la Direction régionale de 
l’Alimentation de l’Agriculture et de la forêt de Franche-Comté pour la période de programmation 2014-
2020 ; 

VU la convention du 31 décembre 2015 entre la Région Franche-Comté et l’Etat relative à la délégation de 
certaines tâches de l’autorité de gestion du Programme de Développement Rural à la Direction 
Départementale des Territoires du Doubs pour la période de programmation 2014-2020 ; 

VU la convention du 30 décembre 2015 entre la Région Franche-Comté et l’Etat relative à la délégation de 
certaines tâches de l’autorité de gestion du Programme de Développement Rural à la Direction 
Départementale des Territoires du Jura pour la période de programmation 2014-2020 ; 

VU la convention du 30 décembre 2015 entre la Région Franche-Comté et l’Etat relative à la délégation de 
certaines tâches de l’autorité de gestion du Programme de Développement Rural à la Direction 
Départementale des Territoires de Haute-Saône pour la période de programmation 2014-2020 ; 

VU la convention du 30 décembre 2015 entre la Région Franche-Comté et l’Etat relative à la délégation de 
certaines tâches de l’autorité de gestion du Programme de Développement Rural à la Direction 
Départementale des Territoires du Territoire-de-Belfort pour la période de programmation 2014-2020 ; 

 

A R R E T E 
 

Article 1er : Objet 
 
Le présent arrêté vise à définir les modalités d’intervention des crédits du Ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation (BOP 149 ligne budgétaire 26-12) pour financer les investissements pour l’amélioration de la  
de la valeur environnementale des peuplements forestiers dans le cadre du type d’opération 8.5A du 
Programme de Développement Rural (PDR) de Franche-Comté. 
 
Les extraits du PDR relatifs à ce type d’opérations sont repris dans l’annexe 1 du présent arrêté. 
 
 
Article 2 : Conditions d’éligibilité des projets 
 
Pour être éligibles, les projets doivent satisfaire aux conditions d’éligibilité définies dans les PDR,  et doivent 
répondre aux caractéristiques techniques précisées dans des fiches annexées aux appels à projets (annexe 2 
du présent arrêté). 

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2018-04-19-001 - Arrêté fixant les conditions de financement par le Ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation
des investissements en matière d'amélioration de la valeur environnementale des peuplements dans le cadre du type d'opération 8.5.A du Plan de Développement
Rural de Franche-Comté (PDR)

158



 
4  

 
 
Article 3 : Condition spécifique au financeur Ministère de l’agriculture et de l’alimentation: 
 
La surface minimale des projets est fixée à 4 hectares (composée d’îlots d’au moins 1 hectare d’un seul 
tenant).  

 
Article 4 : Taux d’intervention de l’Etat (Ministèr e de l’Agriculture et de 
l’Alimentation(MAA), BOP 149 ligne budgétaire 26-12): 

 
 
 
Les crédits du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation (BOP 149 ligne budgétaire 26-12) 
interviennent en cofinancement. 
 
Le taux d’intervention  du MAA est plafonné à  

� 25 %  pour les dossiers individuels 
� 35% pour les projets collectifs 
� 40 % pour les projets portés par des GIEEF 

 
Article 5 : exécution 
 
Le Secrétaire général pour les affaires régionales et les Préfets des départements de la Côte-d’Or, du Doubs, 
du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône-et-Loire, de l’Yonne, et du Territoire de Belfort sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 

    Fait à DIJON, le 19 avril 2018 
 
 
 

Pour la Préfète de la région Bourgogne–Franche-Comté 
Le Directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
Et par subdélégation, 

Le Chef du Service régional de la Forêt et du Bois 
 

Olivier CHAPPAZ 
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Annexe 1 

 

8.5.A : amélioration  de la valeur environnementale des peuplements forestiers   
 

Extrait du PDR  de la Franche-Comté approuvé le 17 septembre 2015 révisé le 22 novembre 2017 

Sous-mesure:  

8.5 - Aide aux investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes 
forestiers 

8.2.7.3.1.1. Description du type d'opération 

Ce type d’opération vise à  l'amélioration de la résilience des écosystèmes forestiers et l'accroissement de 
la valeur environnementale des écosystèmes forestiers, sans exclure les avantages économiques à long 
terme. Il s’agit de financer des investissements pour adapter les peuplements forestiers aux changements 
climatiques et des investissements dans les itinéraires sylvicoles bénéfiques à la captation du carbone 
aérien, dans la préservation de la biodiversité et la valorisation de services écosystémiques.  

En cas de plantation, pour éviter une homogénéisation des peuplements qui font l'objet d'une aide dans le 
cadre de ce type d'opération, les peuplements soutenus devront comporter au minimum deux essences 
après réalisation du projet. Ces essences peuvent être introduites par plantation ou être présentes dans le 
peuplement avant le projet et conservées à l'issue du projet. 

Les projets peuvent être conduits de façon collective. Un projet collectif d’amélioration de la valeur 
environnementale d’un peuplement forestier est défini de la manière suivante : projet  concernant au 
moins trois  propriétaires ou opération concernant au moins 3 propriétaires, dont aucun ne possède plus 
de 80% de la surface du peuplement. 

"Opération collective" : opération concernant au moins 3 propriétaires, dont aucun ne possède plus de 
80% de la surface desservie par l’opération. 

 Les opérations portant sur les infrastructures d’accès aux massifs forestiers ne relèvent pas de cette 
opération (ils relèvent de l’opération 4.3) 

 

8.2.7.3.1.2.Type de soutien 

Subvention 

 

8.2.7.3.1.3.Liens vers d'autres actes législatifs 

Code forestier français (garantie de gestion durable)  
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8.2.7.3.1.4.Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette opération sont : 

• les propriétaires forestiers privés, 

• les groupements de propriétaires forestiers à condition qu’ils soient titulaires des engagements liés 
à la réalisation de l’opération : Organismes de Gestion et d’Exploitation en Commun (OGEC), 
Associations Syndicales Autorisées (ASA), Associations Syndicales Libres (ASL), Coopératives 
forestières, Groupement d’intérêt économique et écologique forestier (GIEEF), 

• les collectivités territoriales ou leurs groupements et les établissements publics ou d’utilité 
publique, propriétaires de forêts, lorsqu’ils interviennent dans leurs forêts, 

• les syndicats intercommunaux lorsqu’ils détiennent les compétences de mise en valeur des 
massifs forestiers, 

8.2.7.3.1.5.Coûts admissibles 

Sont éligibles : 

• les investissements de conversion ou de transformation des peuplements forestiers permettant une 
augmentation de leur valeur environnementale, y compris, dans le cas de plantation, les dépenses 
de protection des plants contre le gibier, lorsque le demandeur n’est pas le titulaire du droit de 
chasse (plafonnées à 30% du montant des dépenses de plantation) 

• les autres investissements annexes visant à la prise en compte de la faune et de la flore ou à la 
gestion des ressources naturelles, 

• Les frais généraux liés aux coûts éligibles visés précédemment, au sens de l’Article 45.2.c du 
Règlement 1305/2013 du 17 décembre 2013. – en particulier : 

o les études ou diagnostics environnementaux pour évaluer la potentialité des stations au 
regard des évolutions climatiques, grâce à des outils capables de mesurer la vulnérabilité 
des peuplements du fait de ces évolutions, 

o les études de génie écologique préalables à des aménagements en forêt, des chantiers 
pilotes et l'entretien de parcelles expérimentales, 

o les frais liés à des missions de maîtrise d'oeuvre assurées par un gestionnaire forestier 
professionnel au sens de l’article L315-1 du Code forestier, ou en gestion contractuelle au 
sens de son article L315-2, ou dans le cadre de son article L221-2 relatif au Régime 
forestier , 

o les dépenses liées à la publicité obligatoire de l’aide FEADER 

Les simples travaux d’entretien des peuplements forestiers sont inéligibles. 
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8.2.7.3.1.6. Conditions d'admissibilité 

Pour les projets non collectifs, tout bénéficiaire doit présenter un plan de gestion forestière ou instrument 
équivalent, quelle que soit la taille de sa propriété forestière. 

 
Pour les projets collectifs, tous les propriétaires forestiers publics et les propriétaires forestiers privés 
dont la propriété fait plus de 25 hectares sont obligés de présenter un plan de gestion forestière ou 
instrument équivalent. Les propriétaires forestiers privés dont la propriété forestière est inférieure ou 
égale à 25 hectares sont dispensés de cette obligation. 

Le massif ou la parcelle où se situe le projet doit avoir fait l’objet d’un diagnostic environnemental et 
d’une évaluation de l’amélioration environnementale apportée par le projet. 

Le dossier de demande d’aide doit obligatoirement comporter un relevé géoréférencé des travaux 
envisagés. 

Les plantations effectuées au titre de cette opération ne peuvent concerner que des essences locales 
adaptées dont la liste est annexée aux appels à projets. 

Toute opération dont l’instruction conduirait à accorder une subvention d’un montant  inférieur à 1000 € 
est inéligible (condition vérifiée au stade dossier complet) 

8.2.7.3.1.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Les projets sont sélectionnés régionalement à la suite d’appels à projets. 

La sélection s’opère en priorisant les dossiers selon les principes suivants : 

• Le type d’opération : collective ou individuelle, la priorité étant donnée aux opérations 

collectives. 

• Localisation de l’opération (les projets dont la localisation porte sur une zone 

identifiée comme prioritaire dans un plan stratégique d’aménagement forestier sont 

privilégiés); 

 

• Nature de l’opération : retombées économiques à moyen ou long terme ou non 

(privilégier celles qui n’ont pas de retombée économique) 

 

• La certification environnementale : l’aide est accordée en priorité aux projets situés 

dans des forêts présentant des garanties de certification environnementale (certification dans le 
cadre du Program for the Endorsement of Forest Certification –PEFC- ou du Forest Stewardship 
Council –SFCFSC-). 

Les dossiers sont examinés selon une grille de notation établie en pondérant les critères de sélection 
découlant des principes ci-dessus. 

Les dossiers sont classés par ordre décroissant de notes et retenus dans cet ordre jusqu'à épuisement des 
crédits. Toutefois tout dossier obtenant une note inférieure à la note minimale définie au préalable sera 
rejeté même si les crédits ne sont pas épuisés. 
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8.2.7.3.1.8.Montants et taux d'aide (applicables) 

Le montant de dépenses de protection des plants contre le gibier, lorsqu’elles sont éligibles, est plafonné 
à 30% du montant des dépenses de plantation 

L'assiette relative aux frais de maîtrise d’oeuvre est plafonnée à 10% de l'assiette éligible totale hors ce 
poste. 

Taux d’aide :  

• 60 % pour les investissements de conversion ou de transformation des peuplements forestiers, les 
dépenses de protection contre le gibier, les études ou diagnostics environnementaux pour évaluer 
la potentialité des stations au regard des évolutions climatiques, les frais annexes généraux liés à 
des missions de maîtrise d'oeuvre assurées par un gestionnaire forestier professionnel au sens de 
l’article L315-1 du Code forestier, ou en gestion contractuelle au sens de son article L315-2, ou 
dans le cadre de son article L221-2 relatif au Régime forestier assurés par un maître d'oeuvre 
qualifié, les dépenses liées à la publicité obligatoire de l’aide FEADER et les autres frais 
généraux 

• 80% pour les autres investissements annexes visant à la prise en compte de la faune et de la flore 
ou à la gestion des ressources naturelles et les études de génie écologique préalables à des 
aménagements en forêt, des chantiers pilotes et l'entretien de parcelles expérimentales 

Pour les dossiers ne relevant pas de l'article 42 du TFUE, lorsque le taux d'aide envisagé dans le PDR et 
celui prévu par les règles d'aide d'Etat sont différents, c'est le taux le plus faible qui s'applique. 

A titre d'alternative, le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 
l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de 
minimis pourra être utilisé et l’aide sera plafonnée au montant permis par ce régime. 

8.2.7.3.1.9.Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

8.2.7.3.1.9.1.Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

Sur la base de la méthode évoquée à la section 18.1, la mesure ne comporte pas d’éléments 
intrinsèquement non contrôlables. 

Néanmoins, certains critères méritent des précisions pour sécuriser la gestion du dispositif. Il est 
nécessaire de préciser : 

Sous-mesure 8.5.A « Amélioration de la valeur environnementale de peuplements forestiers » :  

- Les types de travaux des peuplements forestiers en vue d'augmenter la fourniture de services éco 
systémiques, les types de travaux forestiers de création et d'entretien de cloisonnement, 

- Les types de travaux forestiers de création et d'entretien de cloisonnement, 

- les simples travaux d'entretien des peuplements forestiers qui sont inéligibles, 

- Les instruments équivalents au plan de gestion forestière, 
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8.2.7.3.1.9.2.Mesures d’atténuation 

Sous-mesure 8.5.A « Amélioration de la valeur environnementale de peuplements forestiers » :  

- Les types de travaux des peuplements forestiers en vue d'augmenter la fourniture de services éco 
systémiques,  

Les travaux effectués en vue d’augmenter la fourniture de services écosystémiques de la forêt 
(amélioration de la qualité de l’eau,et de l’air, protection des sols, stockage de carbone, production 
d’oxygène, protection de la biodiversité) ne sont pas en eux même spécifiques. C’est la raison pour 
laquelle ils sont effectuées qui est spécifique. Suite à cette remarque de l’ASP, une condition d’éligibilité 
a été rajoutée dans la fiche : 

« Le massif ou la parcelle dans lequel se situe le projet doit avoir fait l’objet d’un diagnostic 
environnemental et d’une évaluation de l’amélioration environnementale apportée par le projet  

Les travaux effectués en vue de d’augmenter la fourniture de services écosystémiques éligibles seront 
ceux qui seront préconisés dans le diagnostic. Lors de la visite sur place avant paiement, l’instructeur 
procédera au contrôle des travaux effectués. 

- Les simples travaux d'entretien des peuplements forestiers qui sont inéligibles,  

Le diagnostic des travaux sylvicoles qui améliorent la valeur environnementale de la forêt permet de 
définir les travaux éligibles à l’aide. Les simples travaux d’entretien sont les travaux sylvicoles ordinaires 
et habituels, c'est-à-dire ceux qui ne sont pas directement en lien avec les travaux sylvicoles préconisés 
par le diagnostic. 

Par ailleurs, pour éviter tout risque de financement de simples travaux d’entretien, le service instructeur 
vérifie que le temps déclaré (ou la somme en cas de prestation externe) pour les travaux éligibles est 
conforme et qu’il n’est pas surestimé. Lors de la visite sur place avant paiement, le service instructeur 
vérifie également que les travaux d’amélioration du peuplement ont bien été effectués. 

- Les instruments équivalents au plan de gestion forestière,  

Les instruments équivalents sont mentionnés au point « Informations spécifiques à la mesure ». Il s’agit, 
pour les forêts privées, d’un règlement type de gestion (engagement du propriétaire forestier) ou du code 
de bonnes pratiques sylvicoles (adhésion du propriétaire forestier), et pour les forêts publiques d’un 
document d'aménagement (approbation par arrêté préfectoral) 

8.2.7.3.1.9.3.Évaluation globale de la mesure 

 

8.2.7.3.1.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

 

8.2.7.3.1.11 .Informations spécifiques sur l'opération 

Définition et justification de la taille d’exploitation au-delà de laquelle l’octroi d’un sioutien est 
subordonné à la présentation d’un plan de gestion forestière ou d’un instrument équivalent 

Sera défini dans les documents de mises en œuvre et appels à projets 

Définition de la notion d'«instrument équivalent» 

Cela est défini à l’échelle de la mesure. 
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[Boisement et création de surfaces boisées] Détermination des espèces à planter, des surfaces et des 
méthodes à utiliser pour éviter le boisement inadéquat, comme indiqué à l'article 6, point a), du 
règlement délégué (UE) n° 807/2014, et description des conditions environnementales et 
climatiques des zones dans lesquelles un boisement est prévu conformément à l'article 6, point b), 
du même règlement 

Non applicable 

[Boisement et création de surfaces boisées] Définition des exigences environnementales minimales 
visées à l’article 6 du règlement délégué (UE) n° 807/2014 

Non applicable 

[Mise en place de systèmes agroforestiers ] Spécification du nombre minimal et maximal d’arbres à 
planter et à conserver une fois adultes, par hectare et espèce forestière admise, conformément à 
l’article 23, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1305/2013 

Non applicable 

[Mise en place de systèmes agroforestiers] Indication des bénéfices environnementaux des systèmes 
soutenus 

Non applicable 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des 
catastrophes naturelles et des événements catastrophiques] Le cas échéant, liste des espèces 
d'organismes nuisibles pour les végétaux qui peuvent causer une catastrophe 

Non applicable 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des 
catastrophes naturelles et des événements catastrophiques] Détermination des zones forestières 
classées parmi les zones présentant un risque d'incendie moyen à élevé, selon le plan de protection 
des forêts applicable 

Non applicable 

[Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des 
catastrophes naturelles et des événements catastrophiques] Dans le cas des actions de prévention 
concernant les organismes nuisibles et les maladies, description de catastrophes dans ces domaines, 
étayée par des preuves scientifiques, y compris le cas échéant, des recommandations des 
organisations scientifiques sur le traitement des organismes nuisibles et des maladies 

Non applicable 

[Investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers] 
Définition des types d’investissements admissibles et de leurs retombées environnementales et/ou à 
caractère d’utilité publique escomptées 

Non applicable 
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Annexe 2.1 

Conditions de surface des projets : 

L’opération doit porter sur une surface minimale de 4 hectares en îlots d’au moins 1 
hectare. 

Choix des essences: 

 

Pour éviter l’homogénéisation des peuplements, les peuplements soutenus devront comporter au 
minimum deux essences après réalisation du projet (a minima une essence objectif et une essence 
d’accompagnement telle que définie dans l’arrêté préfectoral en vigueur relatif à l’utilisation des 
matériels forestiers de reproduction). Ces essences doivent être adaptées au milieu selon les 
recommandations des catalogues de station. 

Ces essences peuvent être introduites par plantation ou présentes dans le peuplement avant le 
projet et conservées à l’issue du projet. 

Le nombre maximum d’essences par projet est fixé à 5, recrutées au sein des essences 
«objectif» possibles selon le contexte stationnel du projet. Chaque surface travaillée occupée 
par une essence objectif doit occuper une surface minimale d’un seul tenant de 1 hectare.  

On définit l’essence objectif comme l’essence représentant 60 % du couvert; 40% au plus 
étant réservé soit à une essence d’accompagnement soit à une autre essence de la liste des 
essences objectif. 

Les essences éligibles sont listées en annexe 

Travaux éligibles 

A) Travaux dans les peuplements en vue d’améliorer leur valeur 
environnementale 

1) Travaux forestiers de modification de la composition en essences « objectif » 

Le diagnostic sylvicole et environnemental peut conduire à proposer la transformation des 
peuplements (plantation avec changement d’essences objectif)  

 

Dépenses éligibles 

Les dépenses éligibles dans ce contexte sont les suivantes :  

• dépenses liées aux travaux préparatoires à la plantation, 

• achat et mise en place des plants d’essence « objectif », répondant aux critères techniques 
spécifiés dans l’arrêté préfectoral relatif à l’utilisation les matériels forestiers de 
reproduction (y compris densité minimale) 
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• achat et mise en place des plants d’essence au titre de la diversification, lorsque ceux-ci ne 
peuvent être recrutés dans le peuplement préexistant et en respectant les préconisations 
définies ci dessous 

• protection contre le gibier 

• ouverture et entretien d’un cloisonnement fonctionnel 

NB : Il est rappelé l’obligation de produire le document fournisseur dans le cas de plantation 

quelque soit le nombre de  plants et l’essence introduite 

 

2- Les travaux de modification de la structure(irrégularisation)  

Le diagnostic sylvicole et environnemental peut conduire à proposer des travaux 
d’irrégularisation : introduction par bouquets ou parquets d’une essence objectif 
supplémentaire, régénération par bouquets ou parquets effectuée soit en régénération 
naturelle, soit artificielle. 

 

En cas de recours à de la plantation, les dépenses éligibles sont : 

 

• dépenses liées aux travaux préparatoires à la plantation, 

• achat et mise en place des plants d’essence « objectif », répondant aux critères techniques 
spécifiés dans l’arrêté préfectoral relatif à l’utilisation les matériels forestiers de 
reproduction, y compris densité minimale (Il est rappelé l’obligation de produire le 

document fournisseur dans le cas de plantation quelque soit le nombre de  plants et 

l’essence introduite), 

• achat et mise en place des plants d’essence au titre de la diversification, lorsque ceux-ci ne 
peuvent être recrutés dans le peuplement préexistant et en respectant les préconisations 
énoncées ci-dessous, 

• protection contre le gibier 

• ouverture et entretien d’un cloisonnement fonctionnel  

 

En cas de régénération naturelle, les dépenses éligibles sont : 

 

• relevé de couvert sauf lorsque le taillis est exploitable, (diamètre moyen des brins de taillis 
inférieur à 20 cm), 

• travaux préparatoires du sol, 

• entretien de la régénération dans les limites de la durée d’exécution du projet, 

• plantations en complément de la régénération naturelle (Il est rappelé l’obligation de 

produire le document fournisseur dans le cas de plantation quelque soit le nombre de plants 

et l’essence introduite), 
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Prescriptions spécifiques liées aux travaux de diversification (valables pour les travaux 
forestiers de modification de la composition en essences des peuplements et pour les travaux 
d’irrégularisation (modification de la structure des peuplements)  

Des travaux portant sur l’introduction d’essences en diversification ou la conservation 
d’éléments existants sous forme de bouquets, de rideaux sont possibles à condition que leur 
surface ne dépasse pas 20% de la surface faisant l’objet des travaux principaux de reboisement 
en essence « objectif ». 

Dans le cas de conservation des éléments existants, les éléments isolés sont comptabilisés 
pour 1 are et cartographiés selon un point de référencement , un levé cartographique est à 
effectuer pour tout élément de plus de 10 ares. Dans les autres cas, la surface indicative est 
annoncée avec localisation précise du point de référence. 

Le porteur peut fournir un tableau récapitulatif des éléments conservés en annexe de sa 
demande. 

Dans le cas d’un mélange introduit pied à pied lors des plantations et sous réserve de ne pas 
dépasser 20% du nombre total de plants introduits, un schéma d’introduction est joint à la 
demande de solde. 

 

 

Prescriptions spécifiques liées aux travaux de cloisonnement (valables pour les travaux 
forestiers de modification de la composition en essences des peuplements et pour les travaux 
d’irrégularisation (modification de la structure des peuplements) 

Quand les conditions topographiques le permettent (pente inférieure à 30%) , en l’absence 
d’éléments topographiques rendant impossible l’établissement des cloisonnements 
(affleurements rocheux,..) ou d’éléments paysagers ou environnementaux incompatibles avec 
le cloisonnement des parcelles, la mise en place de cloisonnements sylvicoles est 
recommandée pour faciliter la gestion ultérieure des peuplements et afin de garantir la 
préservation des sols.  

En présence d’éléments topographiques ou environnementaux particuliers le demandeur doit 
les faire figurer sur le plan de masse. 

L’absence de mise en œuvre des cloisonnements doit être validée par le service instructeur. 

La pente sera estimée au vu de la base topographique au 1: 25 000ème et vérifiée par le service 
instructeur en cas d’absence de cloisonnement lors du paiement du solde. 

On considère que la pente est supérieure à 30% si elle atteint ce chiffre sur au moins 70% de 
la surface des îlots. 

Dans les régénérations artificielles le cloisonnement sera matérialisé et le cas échéant ouvert 
pour faciliter la plantation de manière à pouvoir respecter les densités de plantation 
préconisées. 
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3- travaux d’introduction d’essences de diversification  

Les travaux de diversification des essences peuvent être envisagés au vu du diagnostic sylvicole 
et environnemental dans les peuplements ne présentant qu’un seul étage de végétation .  

Les dépenses éligibles sont : 

• relevé de couvert, 

• dépenses liées aux travaux préparatoires à la plantation, 

• achat et mise en place des plants d’essence au titre de la diversification, lorsque ceux-ci ne 
peuvent être recrutés dans le peuplement préexistant et en respectant les préconisations 
énoncées ci-dessus (1.2), 

• protection contre le gibier 

 

B Travaux visant à une meilleure prise en compte de la faune et la flore ou la 
gestion des ressources naturelles : 

Des travaux visant à prise en compte de la faune et la flore ou la gestion des ressources naturelles 
peuvent être pris en compte dans le dossier. A titre d’exemple ces travaux peuvent porter sur 
le maintien de certains espaces ouverts, pelouses, haies, ripisylves, mares ou bouquets 
d’arbres. A titre d’illustration on pourra se référer à l’annexe présentant des exemples de 
travaux possibles 

Lorsque le type de travaux est prévu dans Arrêté n°201709150024 du 15 septembre 2017 sur les 
contrats forestiers Natura 2000 on pourra se référer à l’annexe précisant les modalités 
techniques pour décrire les travaux à réaliser 

Dans une logique d’amélioration environnementale des peuplements, les travaux décrits ci dessus 
ne devrait par représenter plus de 30% de la surface des unités de peuplements auxquels ils se 
rattachent. Cette surface est précisée dans le diagnostic. 

Lorsque ce pourcentage est dépassé il devra être validé par le service instructeur 

 

Sont inéligibles: 

· les travaux d’entretien courant des peuplements 

· les travaux forestiers d’élagage et de taille de formation. 

· Les opérations de dépressage dans des peuplements issus du renouvellement de futaie 
régulière par régénération naturelle. 
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Frais de maîtrise d’œuvre liés aux coûts éligibles visés précédemment : 

Constituent des dépenses éligibles, les frais de maîtrise d’oeuvre à savoir les prestations de 
techniciens et de consultants compétents (expert forestier ou gestionnaire forestier 
professionnel) relatifs aux investissements financés dans le cadre de cette opération 

L’assiette relative aux frais de maîtrise d’œuvre est plafonnée à 10 % de l’assiette éligible hors 
ce poste. 
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Annexe 2.2 

LISTE DES ESSENCES ELIGIBLES AU TYPE D’OPERATION 8. 5.A 

EN FRANCHE-COMTE  
 

Nom Latin Nom Botanique 
essences code 

forestier 

(1)  

Essences 
Objectif 

Essences 
d’accompagnement 

   FEUILLUS  

Acer campestre  * Erable champêtre  * x x x 
Acer platanoïdes * Erable plane * x x x 
Acer pseudoplatanus * Erable sycomore * x x x 
Alnus glutinosa  Aulne glutineux x x x 
Alnus incana Aulne blanc x  x 
Alnus cordata Aulne à feuilles en coeur x  x 
Betula pendula Bouleau verruqueux x  x 
Betula pubescens Bouleau pubescent x  x 
Carpinus betulus Charme x  x 
Castanea sativa  Châtaignier x x x 
Fagus sylvatica  Hêtre x x x 
Juglans regia Noyer royal  x x x 
Juglans nigra Noyer noir x x x 
Malus sylvestris Pommier sauvage x  x 
Populus nigra Peuplier noir x x x 
Populus tremula Tremble x  x 
Prunus avium * Merisier * x x x 
Pyrus pyraster Poirier sauvage   x 
Quercus pubescens Chêne pubescent x x x 
Quercus petraea  Chêne sessile x x x 
Quercus robur  Chêne pédonculé x x x 
Sorbus aria Alisier blanc   x 
Sorbus aucuparia Sorbier des oiseleurs   x 
Sorbus domestica * Cormier * x x x 
Sorbus torminalis * Alisier torminal * x x x 
Tilia cordata * Tilleul à petites feuilles * x x x 
Tilia platyphyllos  *     Tilleul à grandes feuilles * x x x 
Ulmus glabra Orme de montagne   x 
Ulmus laevis Orme lisse   x 
Ulmus minor  Orme champêtre   x 

*  feuillus précieux    

  R ES INEUX      
Abies alba  Sapin pectiné x x x 
Larix decidua  Mélèze d'Europe x x x 
Picea abies  Epicéa commun x x x 
Pinus sylvestris Pin sylvestre x x x 
 

(1) : Pour les essences réglementées par le Code Forestier, les provenances éligibles sont listées en 
annexe 3 de l’arrêté préfectoral régional de Bourgogne Franche Comté  17-433  du 26 septembre 
2017 
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